
SECTEUR D'INFORMATION SUR LES SOLS SAD à
AUBERVILLIERS

Nom :

Adresse :

Commune principale :

SAD

8RUE DU PILIER

AUBERVILLIERS (93001)

Description de l'établissement

Date de dernière mise à jour des informations : 27/01/2022

Communes secondaires Non renseigné

Activités : 70.3D - Administration d'autres biens immobiliers

Description : Site à l’arrêt et réhabilité

Conclusions de l'administration sur l'état des sols

Date de dernière mise à jour des informations : 22/08/2022

Identifiant : SSP00051070101

Ancien identifiant SIS :

Terrain répertorié en Secteur d'Informations sur les Sols (SIS)

93SIS07642

SAD a exploité sur ce site des activités de dénaturation, reconditionnement et
stockage d’alcool (éthanol, méthanol et isopropanol) jusqu’en 2012 (cessation
déclarée en 2013).
Les mesures effectuées dans les sols ont montré que l’activité a engendré des
impacts dans les sols  en hydrocarbures, BTEX (Benzène, Toluène, Ethylène,
Xylène) et composés chlorés. Des impacts étaient également relevés sur les eaux
souterraines et les gaz des sols (hydrocarbures,  trichloroéthylène et
tétrachloroéthylène).
Des travaux de réhabilitation (excavation d’une partie des sols) sont menés en
2017, et la compatibilité du site avec un usage industriel a été actée en décembre
2017.

Dans le cadre d’un projet de collège du conseil départemental mené sous sa
responsabilité, des études et des travaux de dépollution ont été menés en 2018 et
concluaient à la compatibilité de la pollution résiduelle après les travaux avec
l’usage prévu.

Description¹ :

Documents associés² : Non renseigné

Synthèse de l'action de l'administration

Date de dernière mise à jour des informations : 22/08/2022

Description³ : Des activités de stockage de produits chimique ont été exercée au 8 rue des Piliers
(société CALITE-FILLON en 1939 puis SAD en 1981), au 10 rue du pilier depuis
1910 (société NOIROT en 1910, Etablissements SCHNEIDER le 11 août 1961 puis
SAD à partir de 1965) et au 12-14, rue du pilier (Produits Chimiques Ugine
Kuhlman jusqu’en 1993).

Plateforme de gestion des données relatives aux risques de
pollution des sols



Les produits utilisés comprenaient des essences et white spirit (CALITE-FILLON),
benzine, hydrocarbures et dénaturation d’alcool (société NOIROT) et white spirit,
essence, MEC, Kerdane, térébentine, perchloroéthylène et trichloroéthylène et
alcools (SAD).

Les activités du site ont été transférées sur un autre site le 31 décembre 2011 et
les installations mises en sécurité (inertage temporaire) en décembre 2012 puis de
manière définitive le 24 avril 2014 .
La cessation définitive a été déclarée le 15 février 2013. La déclaration était
accompagnée du mémoire de réhabilitation et d’un plan de gestion.

Les diagnostics de sols joints au mémoire indiquent la présence de pollutions aux
hydrocarbures, alcools, BTEX et solvants chlorés au niveau des stockages. Des
contaminations aux métaux lourds sont également notées dans les remblais.
Des impacts sont relevé sur les eaux souterraines : pollutions aux solvants chlorés,
impacts en BTEX et hydrocarbures et présence ponctuelle de flottant.
Des impacts sur les gaz des sols en chlorés et hydrocarbures sont aussi détectés.

Le mémoire de réhabilitation n’étant pas complet, l’exploitant a été mis en demeure
par arrêté du 16 mai 2014 de transmettre une évaluation de l’impact hors site et un
échéancier des travaux de dépollution.

L’exploitant a transmis le 25 novembre 2016 un diagnostic complémentaire
(Burgeap) et une proposition de travaux (Colas).
Les investigations complémentaires ont été réalisées en avril 2016 et confirmaient
la pollution des sols et des gaz des sols aux Hydrocarbures, BTEX, COV et alcools
jusqu’à la zone de battement de la nappe (vers 6-9 m de profondeur) et de la
nappe aux BTEX et COV.
La proposition de travaux portait sur une excavation des sols identifiés comme
source de pollution et éventuellement un venting.

L’exploitant transmet ensuite le 21 novembre 2017 un rapport de fin de travaux
attestant de :
-l’excavation des cuves enterrées,
-l’excavation d’une partie des sols polluées (2976 m³ correspondant aux zones
source jusqu’à 3 m de profondeur),
Les analyses de fonds de fouille indiquent la présence d’une pollution résiduelle
(maximum de 3,9 mg/kg en trichloroéthylène, 31 mg/kg en tétrachloroéthylène,
1510 mg/kg en hydrocarbures et 39 848 mg/kg en alcools).

En complément, l’exploitant transmet le 11 décembre 2017, un rapport de
caractérisation des milieux du 8 septembre 2017de la société Colas et le 19
décembre 2017, une note de la société Burgeap du 4 décembre 2017.

Ces éléments confirment l’existence d’une pollution initiale aux alcools,
hydrocarbures, BTEX et COV sur des secteurs identifiés du site, dans les sols -
avec concordance de la pollution entre les niveaux 0-3 m et 3-5 m, les gaz des sols
et la nappe, et, suite au travaux, une pollution résiduelle , y compris au niveau des
zones traitées, à la fois dans les sols (2 900 mg/kg de BTEX en S2, 2 780 mg/kg
de COV en S9, 34 133 mg/kg en alcools en S15) et dans les gaz des sols, la
nappe, non traitée, conservant des niveaux de pollution élevés.
La note Burgeap apport des justifications complémentaire sur l’atteinte des
objectifs du plan de gestion de 2012 et la compatibilité de la pollution résiduelle
avec un usage industriel.

Plateforme de gestion des données relatives aux risques de
pollution des sols



Compte tenu du projet de réalisation d’un établissement scolaire sur le site avec un
nouveau plan de gestion porté par le département, un PV de recollement partiel a
été établi le 20 décembre 2017 pour un usage industriel.

Dans le cadre d’un projet de construction d’un collège, le Conseil Départemental de
la Seine-Saint-Denis a transmis à l’Inspection un plan de gestion actualisé (datant
du 3 avril 2018) relatif à son projet d’établissement scolaire sur l’ancien site SAD.
Ce plan de gestion conclut à l’absence de nécessité de prendre des mesures de
gestion complémentaires aux excavations prévues pour les besoins des travaux
d’aménagement et l’analyse des risques résiduels conclut à la compatibilité du
projet d’aménagement avec la pollution résiduelle.

Polluant(s) identifié(s) ou
suspecté(s) :

Non renseigné

Non renseignéDocuments associés :

Géolocalisation

Parcelles concernées par le SIS :

Commune Feuille Section Numéro Code dép.

AUBERVILLIERS 1 0P 0016 93

AUBERVILLIERS 1 0P 0017 93

AUBERVILLIERS 1 0P 0018 93

AUBERVILLIERS 1 0P 0019 93

AUBERVILLIERS 1 0P 0020 93

AUBERVILLIERS 1 0P 0130 93

Plateforme de gestion des données relatives aux risques de
pollution des sols



Plans cartographiques :

Coordonnées du centroïde
(Web Mercator) :

Long. :266944.38389822585, Lat. :6260893.367041872

Emplacement classification

Fond de carte SCAN IGN®

Classification :
SSP00051070101

Emprise classification

Fond de carte Parcellaire
Express (PCI) IGN®

Classification :
SSP00051070101

9408 m²Superficie estimée :

1 - Pour les etablissements renseignés avant 2020, les informations sont généralement issues de la base de données relative aux secteurs d’information sur les sols (SIS) dont
l’information était assurée par le géoportail des risques du Ministère chargé de l’environnement (www.georisques.gouv.fr)
2 - Les documents associés seront téléchargeables sur Géorisques lors de la publication de la fiche
3 - Les informations contenues dans les bases de données BASOL et SIS peuvent être similaires pour les etablissements créés avant 2020. Ainsi les descriptifs des conclusions de
l’administration et de l’action de l’administration peuvent être identiques.

Plateforme de gestion des données relatives aux risques de
pollution des sols


